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Nouveau Calendrier vaccinal 2018

Le calendrier des vaccinations est élaboré par le ministère chargé de la santé après avis du Haut Conseil de la santé
publique.

Dans le cadre scolaire, certaines vaccinations sont obligatoires.

Pour être inscrits dans une école, les enfants doivent obligatoirement être vaccinés contre les maladies suivantes :
diphtérie ;
tétanos ;
poliomyélite (souvent associés à la coqueluche).

les enfants nés avant le 1er janvier 2018 ne sont pas soumis à l’obligation vaccinale relative à la loi du 30 décembre
2017.
Les vaccinations contre la diphtérie, la poliomyélite, le tétanos sont les seules obligatoires, les autres restent
fortement conseillées.
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